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Ce formulaire concerne la demande d’aide relative à l’appel à projet « Optimisation 
d’ouvrages existants dans un enjeu d’amélioration de la gestion de l’eau ». 
Celui-ci porte sur les opérations de mise en sécurité, pour des ouvrages multi-
usages pouvant, par la réalimentation de cours d’eau, contribuer à la sécurisation 
des prélèvements et du débit des rivières.
Cette demande d’aide doit être adressée à l’Agence avant le 31 décembre 2021.
S’il est donné une suite favorable à votre demande, vous recevrez un document 
attributif d’aide lequel précisera les pièces nécessaires au versement de l’aide 
attribuée.

L’Agence se réserve le droit de vérifier l’exactitude des renseignements et 
engagements portés sur le présent formulaire lors de l’instruction de l’aide ou 
après son attribution.
Ces vérifications peuvent être effectuées chez le bénéficiaire de l’aide par l’Agence 
ou par toute personne mandatée par elle à cet effet. Elles peuvent également être 
effectuées sur pièces. Le bénéficiaire s’engage à fournir à l’Agence tout document 
nécessaire à ces contrôles.
L’Agence se réserve le droit de réduire le montant de l’aide ou de l’annuler en 
fonction des résultats de ces contrôles.
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Le dossier doit être accompagné d’un avis des services de l’État au titre des travaux prévus au regard la réglementation en 
termes de sécurité, ainsi qu’au titre de la réglementation générale s’appliquant à l’ouvrage (dont le respect d’un débit réservé).
L’Agence se réserve la possibilité de solliciter le maître d’ouvrage pour toute précision ou éléments complémentaires sur le 
projet.
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• sollicite une aide financière de l’agence de l’eau Adour-Garonne pour la réalisation du projet objet de la présente demande,

• certifie être autorisé(e) et habilité(e) à signer la présente demande d’aide,

• atteste avoir pris connaissance des modalités et les conditions d’attribution des aides de l’agence de l’eau Adour-Garonne,

• m’engage à associer techniquement l’Agence et la tenir informée au fur et à mesure du déroulement de l’opération,

•  m’engage à informer l’agence de l’eau en cas de modification du plan de financement ou toute autre modification du projet tel 
que décrit ci-dessus et dans les pièces annexées à la présente demande,

• m’engage à entretenir et exploiter les ouvrages conformément aux règles de l’art,

•  m’engage à réaliser une synthèse de retour d’expérience sur le projet, sa réalisation et ses bénéfices pour les milieux 
aquatiques,

• déclare ne pas avoir commencé l’opération avant le dépôt de la présente demande d’aide,

• certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus.
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Le demandeur (signature et cachet)
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•  Lettre de demande d’aide,

•  Dossier technique détaillé de présentation du projet (contexte et enjeux sur la gestion quantitative, objectifs, description 
des opérations et impact du projet sur le milieu naturel, calendrier et budget détaillé) dont marché notifié (le cas échéant), 
CCTP, APS, APD, devis retenus, ainsi que les documents qui indiquent la validité administrative des travaux,

•  Estimatif financier détaillé par postes principaux de dépenses en HT,

•  Pour les collectivités, une délibération précisant l’objet et le montant de l’aide sollicitée auprès de l’agence de l’eau,  
et en cas de première demande d’aide ou de modification des statuts depuis la dernière demande d’aide, joindre une copie  
des statuts et arrêté préfectoral associé,

•  Relevé d’Identité Bancaire

L’Agence se réserve le droit de demander toute pièce complémentaire nécessaire à la complétude du dossier de 
demande d’aide.

Dossier à retourner à :                               
Agence de l’Eau Adour-Garonne

Direction des aides - Service Interventions Industries
90, rue du Férétra - CS 87801 -  31078 TOULOUSE Cedex 4
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